
 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  

8 JUILLET 2020 

 

 

COMPTE RENDU 



L’an deux mille vingt le mercredi huit juillet à neuf heures trente, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole - Communauté urbaine, légalement convoqué le 02 juillet 2020, par le Président sortant, s’est réuni 
en séance publique au Centre Culturel Jean Moulin à Limoges. 
Amandine JULIEN, désignée au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les fonctions de secrétaire. 
 
Etaient présents : 
M. Bernard THALAMY, M. Philippe JANICOT, M. Claude BRUNAUD, Mme Julie LENFANT, Mme Emilie 
RABETEAU, M. Franck DAMAY (jusqu’à la 7ème élection Vice-Président) , M. Sébastien LARCHER, Mme 
Martine BOUCHER, M. Gilles TOULZA, Mme Monique DELPI, Mme Sylvie BILLAT, M. Jacques ROUX, M. 
Gaston CHASSAIN, Mme Marie-Claude BODEN, M. Laurent LAFAYE, M. Gilles BEGOUT, Mme Marie 
LAPLACE, M. Pascal THEILLET, Mme Hélène CUEILLE, M. Ludovic GERAUDIE, Mme Corinne JUST, M. 
Denis LIMOUSIN, M. Jean-Luc BONNET, M. Emile-Roger LOMBERTIE, Mme Samia RIFFAUD, M. 
Guillaume GUERIN, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent JALBY (jusqu’à la 4èmè élection secrétaire), Mme 
Sarah GENTIL, M. Philippe PAULIAT-DEFAYE, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD (jusqu’à la 9ème 
élection et à partir de la 13ème élection Vice-Président ), M. Vincent BROUSSE, Mme Isabelle MAURY, M. 
Vincent REY, Mme Isabelle DEBOURG, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, Mme Nathalie MEZILLE, M. 
Vincent LEONIE, Mme Nadine RIVET (jusqu’à la délibération « Election des Vice-Présidents » et à partir de 
la 3ème élection secrétaire), M. Matthieu PARNEIX, M. Nezha NAJIM, M. Rémy VIROULAUD, Mme Corinne 
ROBERT, M. Marc BIENVENU, Mme Amandine JULIEN, Mme Patricia VILLARD, M. Ibrahima DIA, Mme 
Marie-Eve TAYOT, M. Michel CUBERTAFOND, M. Rhabira ZIANI BEY, M. Laurent OXOBY, Mme Sarah 
TERQUEUX, M. Thierry MIGUEL, Mme Gülsen YILDIRIM, M. Gilbert BERNARD, Mme Shérazade 
ZAITER, M. Olivier DUCOURTIEUX, Mme Geneviève LEBLANC, M. Jérémy ELDID, M. Fabien DOUCET, 
M. Alain BOURION, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Martine TABOURET (jusqu’à la 6ème 
élection secrétaire), M. Claude COMPAIN, M. Nadine BURGAUD, M. François POIRSON, M. Serge ROUX, 
M. Joël GARESTIER, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Pascal ROBERT, Mme Anne-Marie COIGNOUX, M. 
Jean-Yves RIGOUT 
   
Absents excusés avec délégation de pouvoirs : 
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à M. Fabien DOUCET 
M. Jamal FATIMI donne pouvoirs à M. Rémy VIROULAUD 
M. Franck DAMAYE donne pouvoirs à Mme Emilie RABETEAU (à partir de la 8èmè élection Vice-Président) 
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE (de la 10ème élection à la 12ème 
élection Vice-Président) 
Mme Nadine RIVET donne pouvoirs à Mme Samia RIFFAUD (de la 1ère élection secrétaire à la 2ème élection 
secrétaire)  
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à Mme Nadine RIVET (à partir de la 5ème élection secrétaire) 
Mme Martine TABOURET donne pouvoirs à M. Jacques ROUX (à partir de 7ème élection secrétaire) 
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Installation du conseil communautaire 
_____________ 

 

 
 
Par arrêté préfectoral en date du 11 octobre 2019, le Préfet de la Haute-Vienne a fixé le 
nombre et la répartition des sièges des conseillers communautaires. 
 
Monsieur Jean-Paul Duret, Président sortant, procède à l’appel des conseillers des 20 
communes membres de Limoges Métropole-Communauté urbaine et les déclare installés dans 
leurs fonctions de conseillers communautaires. 
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Election du Président 
_____________ 

 

 

 

M. Philippe PAULIAT-DEFAYE, doyen d’âge de l’assemblée, assure ensuite la présidence et 
rappelle que conformément aux dispositions de l’article L2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) relatif aux modalités d’élection du Maire, applicable par 
renvoi de l’article L5211-2 du CGCT, le Président est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE demande aux membres du conseil candidats à ce siège de se 
manifester. 
 
M. Guillaume GUERIN se déclare candidat 
M. Gaston CHASSAIN se déclare candidat 
 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
 
1er tour de scrutin :  
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   1 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 73 
Majorité absolue :     37 
 
Ont obtenu : 
Guillaume GUERIN   47 suffrages exprimés 
Gaston CHASSAIN   26 suffrages exprimés 
 
 
M. Guillaume GUERIN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Président. 
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Détermination du nombre de Vice-Présidents 
_____________ 

 

 

L’article L5211-10 du Code général des collectivités territoriales prévoit que : « le bureau de 
l’établissement public de coopération intercommunale est composé du Président, d’un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un ou plusieurs autres membres. Le nombre de 
vice-présidents est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse être 
supérieur à 20%, arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif de l’organe délibérant ni qu’il 
puisse excéder quinze Vice-Présidents. » 
 
Cet article précise également : « L’organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer 
un nombre de vice-présidents supérieur à celui qui résulte de l’application des deuxièmes et 
troisièmes alinéas, sans pouvoir dépasser 30% de son propre effectif et le nombre de quinze. » 
 

Le conseil communautaire décide de fixer à 15 le nombre de Vice-Présidents. 
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Conformément au Code général des collectivités territoriales, les Vice-Présidents sont élus 
par le conseil communautaire au scrutin secret uninominal à la majorité absolue. Si après deux 
tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus 
âgé est déclaré élu. 
 
Par délibération n°3 adoptée par le conseil communautaire du 8 juillet 2020, le nombre de 
vice-présidents a été arrêté à 15. 
 
Le conseil communautaire procéde à l’élection des 15 Vice-Présidents. 
 
ELECTION DU 1er  VICE-PRESIDENT : 
 

M. Bernard TAHALAMY se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   21 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  53 
Majorité absolue :     27 
 
Ont obtenu : 
M. Bernard THALAMY    50 suffrages exprimés 
M. Gaston CHASSAIN      3 suffrages exprimés  
 
M. Bernard THALAMY ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 1er Vice-Président. 
 
 
2ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 

M. Emilie-Roger LOMBERTIE se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   24 



Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  50 
Majorité absolue :     26 
 
A obtenu : 
M. Emilie-Roger LOMBERTIE   50 suffrages exprimés 
 
M. Emilie-Roger LOMBERTIE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-
Président. 
 
 
3ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 

M. Gilles BEGOUT se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   23 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  51 
Majorité absolue :     26 
 
Ont obtenu : 
M. Gilles BEGOUT     50 suffrages exprimés 
M. Vincent LEONIE       1 suffrage exprimé 
 
M. Gilles BEGOUT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 
 
4ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 

M. Fabien DOUCET se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   24 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  50 
Majorité absolue :     26 
 
A obtenu : 
M. Fabien DOUCET     50 suffrages exprimés 
 
M. Fabien DOUCET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 
 
5ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
M. Gilles TOULZA se déclare candidat. 
 



Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   22 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  52 
Majorité absolue :     27 
 

A obtenu : 
M. Gilles TOULZA     52 suffrages exprimés 
 
M. Gilles TOULZA ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 
 

6ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD se déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   22 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  52 
Majorité absolue :     27 
 

A obtenu : 
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD  52 suffrages exprimés 
 

Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée 
Vice-Présidente. 
 
 

7ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
M. Jean-Luc BONNET se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   24 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  50 
Majorité absolue :     26 
 
A obtenu : 
M. Jean-Luc BONNET    50 suffrages exprimés 
 
M. Jean-Luc BONNET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 



8ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
M. Gaston CHASSAIN se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   32 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  42 
Majorité absolue :     22 
 
Ont obtenu : 
M. Gaston CHASSAIN    40 suffrages exprimés 
M. Laurent LAFAYE       2 suffrages exprimés 
 
M. Gaston CHASSAIN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 
 
9ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
Mme Emilie RABETEAU se déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   28 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  46 
Majorité absolue :     24 
 
Ont obtenu : 
Mme Emilie RABETEAU    44 suffrages exprimés 
Mme Gülsen YILDIRIM     2 suffrages exprimés 
 
Mme Emilie RABETEAU ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Vice-Présidente. 
 
 
10ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 

M. Jean-Marie LAGEDAMONT se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   22 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  52 
Majorité absolue :     27 



A obtenu : 
M. Jean-Marie LAGEDAMONT   52 suffrages exprimés 
 
M. Jean-Marie LAGEDAMONT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-
Président. 
 
 
11ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
M. Pascal ROBERT se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   23 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  51 
Majorité absolue :     26 
 
A obtenu : 
M. Pascal ROBERT     51 suffrages exprimés 
 
M. Pascal ROBERT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 
 
12ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 

Mme Sarah GENTIL se déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   25 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  49 
Majorité absolue :     25 
 
Ont obtenu : 
Mme Sarah GENTIL     48 suffrages exprimés 
Mme Nadine BURGAUD      1 suffrage exprimé 
 
Mme Sarah GENTIL ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Vice-Présidente. 
 
 
13ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
M. Philippe JANICOT se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 



1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   20 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  54 
Majorité absolue :     28 
 
A obtenu : 
M. Philippe JANICOT    54 suffrages exprimés 
 
M. Philippe JANICOT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
 
 
14ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
Mme Sylvie ROZETTE se déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   24 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  50 
Majorité absolue :     26 
 
A obtenu : 
Mme Sylvie ROZETTE    50 suffrages exprimés 
 
Mme Sylvie ROZETTE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Vice-Présidente. 
 
 
15ème ELECTION VICE-PRESIDENT : 
 
M. Vincent LEONIE se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   29 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  45 
Majorité absolue :     23 
 
Ont obtenu : 
M. Vincent LEONIE     44 suffrages exprimés 
M. Joël GARESTIER       1 suffrage exprimé 
 
M. Vincent LEONIE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Vice-Président. 
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Détermination du nombre de Secrétaires 
 

_____________ 

 
 
 
Le bureau communautaire de la Communauté urbaine est composé du Président, des Vice-
Présidents, et d’autres membres appelés Secrétaires. 
 
Afin de satisfaire aux obligations en matière de représentation des communes au sein du 
bureau communautaire et conformément à l’article 7.1 des statuts de Limoges Métropole qui 
prévoient que « chaque commune sera représentée au bureau », il a été décidé de fixer à 15 le 
nombre de Vice-Présidents. 
 
Le conseil communautaire décide de à 16 le nombre de Secrétaires membres du bureau, qui 
sera donc constitué de 32 membres, à savoir : 
 

- un Président, 
- quinze Vice-Présidents, 
- seize Secrétaires. 



 

Limoges Métropole – Communauté urbaine 

______ 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 8 juillet 2020 

____ 

Election des Secrétaires 
_____________ 

 
 
 
Conformément au Code général des collectivités territoriales, les Secrétaires, membres du 
bureau communautaire, sont élus par le conseil communautaire au scrutin secret uninominal à 
la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. 
En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
Par délibération n°5 adoptée par le conseil communautaire du 8 juillet 2020, le nombre de 
Secrétaires a été arrêté à 16. 
 
1ère ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Claude COMPAIN se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :     7 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  67 
Majorité absolue :     34 
 
A obtenu : 
M. Claude COMPAIN    67 suffrages exprimés 
 
M. Claude COMPAIN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
2ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
Mme Julie LENFANT déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 



A déduire (bulletins blancs et nuls) :   29 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  45 
Majorité absolue :     23 
 
Ont obtenu : 
Mme Julie LENFANT    43 suffrages exprimés 
Mme Sylvie BILLAT     1 suffrage exprimé 
M. Claude BRUNAUD    1 suffrage exprimé 
 
Mme Julie LENFANT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée secrétaire. 
 
 
3ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
Mme Marie-Eve TAYOT se déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   17 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  57 
Majorité absolue :     29 
 
A obtenu : 
Mme Marie-Eve TAYOT    57 suffrages exprimés 
 
Mme Marie-Eve TAYOT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Secrétaire. 
 
 
4ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. François POIRSON se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   11 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  63 
Majorité absolue :     32 
 
A obtenu : 
M. François POIRSON    63 suffrages exprimés 
 
M. François POIRSON ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
5ème ELECTION SECRETAIRE : 

 



M. Jacques ROUX se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   12 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  62 
Majorité absolue :     32 
 
Ont obtenu : 
M. Jacques ROUX     61 suffrages exprimés 
Mme Sylvie BILLAT      1 suffrage exprimé  
 
M. Jacques ROUX ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
6ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Marc BIENVENU se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   23 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  51 
Majorité absolue :     26 
 
Ont obtenu : 
M. Marc BIENVENU     50 suffrages exprimés 
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE     1 suffrage exprimé  
 
M. Marc BIENVENU ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
7ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
Mme Samia RIFFAUD se déclare candidate. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   21 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  53 
Majorité absolue :     27 
 
A obtenu : 
Mme Samia RIFFAUD     53 suffrages exprimés 



 
Mme Samia RIFFAUD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Secrétaire. 
 
 
8ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Alexandre PORTHEAULT se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   32 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  42 
Majorité absolue :     22 
 
A obtenu : 
M. Alexandre PORTHEAULT   42 suffrages exprimés 
 
 
M. Alexandre PORTHEAULT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
9ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Claude BRUNAUD se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   32 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  42 
Majorité absolue :     22 
 
A obtenu : 
M. Claude BRUNAUD    42 suffrages exprimés 
 
M. Claude BRUNAUD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
10ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Pascal THEILLET se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 



 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   23 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  51 
Majorité absolue :     26 
 
Ont obtenu : 
M. Pascal THEILLET    48 suffrages exprimés 
M. Gilbert BERNARD      1 suffrage exprimé 
M. Thierry MIGUEL       2 suffrages exprimés 
 
M. Pascal THEILLET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 
11ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Jean-Yves RIGOUT se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   32 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  42 
Majorité absolue :     22 
 
A obtenu : 
M. Jean-Yves RIGOUT    42 suffrages exprimés 
 
M. Jean-Yves RIGOUT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 

12ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Vincent JALBY se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   23 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  51 
Majorité absolue :     26 
 
Ont obtenu : 
M. Vincent JALBY    49 suffrages exprimés 
M. Thierry MIGUEL      1 suffrage exprimé 
M. Jean-Yves RIGOUT     1 suffrage exprimé 
 
M. Vincent JALBY ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 



 
 

13ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Joël GARESTIER se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   24 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  50 
Majorité absolue :     26 
 
Ont obtenu : 
M. Joël GARESTIER    48 suffrages exprimés 
M. Olivier DUCOUTIEUX     1 suffrage exprimé 
Mme Shérazade ZAITER     1 suffrage exprimé 
 
M. Joël GARESTIER ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 

14ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Rémy VIROULAUD se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   24 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  50 
Majorité absolue :     26 
 
Ont obtenu : 
M. Rémy VIROULAUD     49 suffrages exprimés 
Mme Shérazade ZAITER      1 suffrage exprimé 
 
M. Rémy VIROULAUD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 

15ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Ludovic GERAUDIE se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  73 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   1 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  72 
Majorité absolue :     37 



 
Ont obtenu : 
M. Denis LIMOUSIN    39 suffrages exprimés 
M. Ludovic GERAUDIE    28 suffrages exprimés 
Mme Sylvie BILLAT       4 suffrages exprimés 
M. Gaston CHASSAIN      1 suffrage exprimé 
 
M. Denis LIMOUSIN ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 
 
 

16ème ELECTION SECRETAIRE : 

 
M. Serge ROUX se déclare candidat. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
1er tour de scrutin : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  74 
A déduire (bulletins blancs et nuls) :   15 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés  59 
Majorité absolue :     30 
 
Ont obtenu : 
M. Serge ROUX    46 suffrages exprimés 
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE  13 suffrages exprimés 
 
M. Serge ROUX ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Secrétaire. 



 

Limoges Métropole – Communauté urbaine 

______ 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 8 juillet 2020 

____ 

Lecture de la charte de l’élu local 
 

______ 

 
 
Le Président donne lecture de la Charte de l’élu local. 



 

Limoges Métropole – Communauté urbaine 

______ 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 8 juillet 2020 

____ 

Commission d’Appel d’Offres – conditions de dépôt des listes 
 

______ 

 
 
 

Suite au renouvellement des instances communautaires, il est proposé d’instituer à nouveau 
une CAO à caractère permanent. 
 
Conformément aux dispositions des articles L1411-5 et L1410-1 du CGCT, cette commission 
sera composée : 

‐ du Président de la communauté urbaine ou son représentant ; 
‐ et de 5 membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. 
‐ Il est procédé, selon les mêmes modalités à l’élection de 5 suppléants. 

 
Cette commission sera élue au scrutin de liste et il convient de déterminer les conditions de 
dépôt des listes. 
 
Ces listes peuvent comprendre soit : 

- les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges 
de titulaires et de suppléants, 

- ou, moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
Dans les deux cas, le nombre de suppléants doit être égal au nombre de titulaires. 
 
Si une seule liste est présentée, elle doit satisfaire au principe de représentation 
proportionnelle au sein de l’assemblée délibérante. 
 
Les listes pourront être déposées jusqu’au vendredi 17 juillet 2020 à 17 heures au siège de 
Limoges Métropole – Communauté urbaine, 19 rue Bernard Palissy à Limoges. 
 
Le conseil communautaire décide d’instituer une CAO à caractère permanent de Limoges 
Métropole – Communauté urbaine et d’approuver les conditions de dépôt des listes dans le 
cadre de l’élection des membres de la CAO. 



 

Limoges Métropole – Communauté urbaine 

______ 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 8 juillet 2020 

______ 

 

Commission de Délégation de Service Public - conditions de dépôts des listes 
_____________ 

 
 
 
Suite au renouvellement des instances communautaires, il convient de renouveler la 
Commission de Délégation de Service Public (CDSP).  
 
Cette commission est composée pour un établissement public de coopération 
intercommunale : 

 du Président de cet établissement ou son représentant ;  
 et de 5 membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. 
 Il est procédé, selon les mêmes modalités à l’élection de 5 suppléants. 

 
Les membres de cette commission seront élus au scrutin de liste et il convient de déterminer 
les conditions de dépôt des listes.  
 
Les listes peuvent comprendre soit : 

- les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges 
de titulaires et de suppléants, 

- ou, moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
Dans les deux cas, le nombre de suppléants doit être égal au nombre de titulaires. 
 
Si une seule liste est présentée, elle doit satisfaire au principe de représentation 
proportionnelle au sein de l’assemblée délibérante. 
 
Les listes pourront être déposées jusqu’au vendredi 17 juillet 2020 à 17 heures au siège de 
Limoges Métropole – Communauté urbaine (19 rue Bernard Palissy à Limoges).  
 
Le conseil communautaire décide d’approuver les conditions de dépôt des listes dans le cadre 
de l’élection des membres de la CDSP. 
 



 

Limoges Métropole – Communauté urbaine 

______ 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 8 juillet 2020 

____ 

Commission concessions d’aménagement – conditions de dépôt de listes 
 
 

______ 

 
Suite au renouvellement des instances communautaires, il convient de renouveler la 
Commission de concessions d’aménagement chargée de donner un avis sur les candidatures 
reçues dans le cadre des procédures mises en œuvre en vue de la conclusion de ce type de 
contrat. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R300-9 du Code de l’urbanisme, il appartient au 
conseil communautaire de désigner en son sein les membres de cette commission. 
 
Il est proposé que la composition de cette commission soit identique à celle de la commission 
d’appel d’offres et de la commission délégation de service public, à savoir :  

 le Président de la communauté urbaine ou son représentant ;  
 5 membres titulaires et 5 membres suppléants. 

 
Ces membres de cette commission sont désignés par l’assemblée délibérante à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.  
Cette commission sera élue au scrutin de liste et il convient de déterminer les conditions de 
dépôt des listes.  
 
Elles peuvent comprendre soit : 

- les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges 
de titulaires et de suppléants, 

- ou, moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
 
Dans les deux cas, le nombre de suppléants doit être égal au nombre de titulaires. 
 
Si une seule liste est présentée, elle doit satisfaire au principe de représentation 
proportionnelle au sein de l’assemblée délibérante. 
 
Les listes pourront être déposées jusqu’au vendredi 17 juillet 2020 à 17 heures au siège de 
Limoges Métropole – Communauté urbaine, 19 rue Bernard Palissy à Limoges.  
 
Le conseil communautaire décide d’instituer une commission de concessions d’aménagement 
de Limoges Métropole – Communauté urbaine, d’approuver sa composition et les conditions 
de dépôt des listes dans le cadre de l’élection des membres de cette commission. 
 


